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LE MOT DU MAIRE 

Dans le cadre de la Strat®gie qu®b®coise dô®conomie potable, le conseil municipal a adopt®e au mois dôoctobre 2021, 

le r¯glement no 201-21 sur lôutilisation de lôeau potable. 

Parmi les changements apport®s, lôarrosage des pelouses est permis uniquement de 3h ¨ 6h si lôeau est distribu®e par 

des syst¯mes dôarrosage automatique et uniquement de 20h ¨ 23h si lôeau est distribu®e par des syst¯mes dôarrosage 

m®canique et ce, selon les jours suivants :  

Le lundi pour lôoccupant dôune habitation dont lôadresse se termine par 0 ou 1; 

Le mardi pour lôoccupant dôune habitation dont lôadresse se termine par 2 ou 3; 

Le mercredi pour lôoccupant dôune habitation dont lôadresse se termine par 4 ou 5; 

Le jeudi pour lôoccupant dôune habitation dont lôadresse se termine par 6 ou 7; 

Le vendredi pour lôoccupant dôune habitation dont lôadresse se termine par 8 ou 9; 

Pour ce qui est des haies, arbres, arbustes ou autres v®g®taux, lôarrosage est permis uniquement de 3h ¨ 6h si lôeau 

est distribu®e par des syst¯mes dôarrosage automatique et uniquement de 20h ¨ 23h si lôeau est distribu®e par des 

syst¯mes dôarrosage m®canique et ce, selon les jours suivants : 

Les lundi, mercredi et vendredi pour lôoccupant dôune habitation dont lôadresse se termine par  

0, 1, 4, 5 ou 9. 

Les mardi, jeudi et samedi pour lôoccupant dôune habitation dont lôadresse se termine par  

2, 3, 6, 7 ou 8. 

Cependant, il est permis dôarroser tous les jours aux heures pr®vues pr®c®demment, une nouvelle pelouse, une nou-

velle plantation dôarbres ou dôarbustes et un nouvel am®nagement paysager pour une p®riode de 15 jours suivant le 

d®but des travaux dôensemencement, de plantation ou dôinstallation de gazon en plaques. 

Lors de sa derni¯re s®ance, le conseil municipal a ®galement adopt® le r¯glement 210-22 sur la s®curit® publique et la 

protection des personnes et des propri®t®s. Ce r¯glement vise ¨ harmoniser les r¯glements municipaux qui sont appli-

qu®s par la S¾ret® du Qu®bec et ce, sur lôensemble du territoire de la MRC des Etchemins. 

Dans les faits, comme lôensemble de ces r¯glements existaient d®j¨ sur notre territoire, ce ne sont que des dispositions 

particuli¯res qui ont ®t® adopt®s en vue dôune harmonisation des r¯glements municipaux. 

Les dispositions ainsi harmonis®es sont celles relatives ¨ la r¯glementation concernant la paix, bonne ordre, s®curit®, 

bonnes mîurs et bien-°tre g®n®ral de la population, les comportements r®pr®hensibles, les alarmes non-fond®es, les 

nuisances, la disposition de la neige, la circulation, les limites de vitesse et le stationnement, le colportage ou com-

merce itin®rant ainsi que les animaux. 

Il serait bon de noter que le r¯glement no 201-21 sur lôutilisation de lôeau potable ainsi que le r¯glement no 210-22 sur 

la s®curit® publique sont disponibles pour consultation sur le site internet de la municipalit® au www.stejustine.net. 

Dans le cadre de la semaine de la s®curit® civile qui sôest d®roul®e du 1
er
 au 7 mai 2022, le minist¯re de la S®curit® 

publique nous demande de sensibiliser les citoyens aux cons®quences dôun sinistre et de leur rappeler quôen situation 

dôurgence ou de sinistre, il revient dôabord au citoyen dôassurer sa propre s®curit® ainsi que celle de sa famille et la 

protection de ses biens. 

De plus, il serait bon de rappeler lôimportance dôavoir une trousse dôurgence ¨ la maison pour faire face aux 72 pre-

mi¯res heures (3 jours) dôun sinistre. 

Dans un tout autre ordre dôid®es, jôaimerais souhaiter une bonne retraite ¨ notre directeur des loisirs, Roland Charest, 

qui quittera ses fonctions d¯s le 3 juin prochain. Merci Roland pour tes services et ta collaboration au cours des 5 der-

ni¯res ann®es! 

Je profite ®galement de lôoccasion pour souhaiter la bienvenue ¨ la nouvelle directrice des loisirs, £milie Goudreault-

Veillette qui est entr®e en fonction le 16 mai. Nôh®sitez pas ¨ communiquer avec elle ¨ la Mairie au 418-383-5397 

poste 1226. 

http://www.stejustine.net


Au cours des derniers jours, pr¯s dôune trentaine de personnes de notre municipalit® ont re­u un avis pr®alable leur 

demandant de bien vouloir d®monter compl¯tement leur abri dôhiver et ce, avant le 30 mai 2022. 

Il serait bon de rappeler que ces abris dôhiver sont autoris®s temporairement du 1
er
 octobre au 1

er
 mai. Entre le 1

er
 mai 

et le 1
er
 octobre suivant, les abris de ce type sont strictement interdits. 

Nous avons commenc® cette d®marche lôan dernier en raison dôun nombre grandissant de ces abris dôhiver dans notre 

paysage pendant cette p®riode interdite et honn°tement, ce nôest pas ce qui embellit notre municipalit®. 

Sachez quôune v®rification sera effectu®e ¨ cet effet d¯s la semaine prochaine et que des mesures seront prises afin 

que tous ces abris dôhiver soient enlev®s sans exception. 

Nous comptons donc sur la contribution des personnes concern®es pour rem®dier ¨ ce probl¯me. 

 

Christian Chabot, maire 

 

PISCINE R£SIDENTIELLE 

Vous pr®voyez faire lôachat et lôinstallation dôune piscine en pr®vision des chaudes journ®es dô®t® ? 

Un permis est obligatoire pour installer toute piscine. 

 

Lôobligation de poss®der un permis vise non seulement les piscines hors terre, creus®es, semi-creus®es, 

d®montables et gonflables, mais ®galement toutes les constructions donnant ou emp°chant lôacc¯s ¨ la 

piscine, telles que les plateformes, les cl¹tures et les terrasses.  

 

Informez-vous ®galement sur toutes les r¯gles ¨ respecter avant de proc®der ¨ lôachat et lôinstallation de 

votre nouvelle piscine en consultant le R¯glement sur la s®curit® des piscines r®sidentielles : http://

legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cr/S-3.1.02,%20r.%201 

 

Lôobjectif de ce r¯glement est de r®duire le nombre de d®c¯s par noyades qui surviennent dans les pis-

cines r®sidentielles. 

Vous pouvez vous procurer le formulaire de demande de permis ainsi que le questionnaire pour les rensei-

gnements n®cessaires pour d®terminer si un permis peut °tre d®livr® conform®ment au r¯glement sur la 

s®curit® des piscines r®sidentielles au bureau municipal ou sur le site internet de la municipalit® au 

www.stejustine.net  

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cr/S-3.1.02,%20r.%201
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cr/S-3.1.02,%20r.%201


Conseil en bref 

{ŞŀƴŎŜ Řǳ р Ƴŀƛ нн 

- /ƻƳǇǘŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ Υ оол офпΣсс Ϸ 

- [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀŎŎŜǇǘŜ ƭŀ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ aŀǊŎ-!ƴǘƻƛƴŜ [ŀǇƻƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩ!ǘŜƭƛŜǊ Řǳ ƳŞǘŀƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ 

ŘŜ п ǘƘŜǊƳƻǇƻƳǇŜǎ ŘŜǾŀƴǘ ǎŜǊǾƛǊ Ł ƭŀ ŎƭƛƳŀǝǎŀǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ DŀǝŜƴ-[ŀǇƻƛƴǘŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŎƛǾƛǉǳŜ Ŝǘ ŎŜΣ ǇƻǳǊ ƭŀ 

ǎƻƳƳŜ ŘŜ мф мффΦфс Ϸ Ǉƭǳǎ ǘŀȄŜǎΦ 

- !ŘƻǇǝƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƻŘƛŬŎŀǝƻƴ ƴǳƳŞǊƻ нлф-нн ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ тс-лт 

- " ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǝƻƴ ǊŜœǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ /La! Ҍ ǊŜƭŀǝǾŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜ ǇƻǳǊ 

ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ wƻǘƻōŜŎ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǝƻƴ ǎǳŘΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǾŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ǘŜǊπ

Ǌŀƛƴǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ǇŀǊŎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŀǾŜŎ ŦƻǎǎŜ ǎŜǇǝǉǳŜΦ 

- [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀŎŎŜǇǘŜ ƭŀ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ ŀƧǳǎǘŞŜ ŘŜ /ƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ !ōŞƴŀƪƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǇŀǾŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŀǇƛŞœŀƎŜ 

Ł ƭŀ ŬƴƛǎǎŜǳǎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ млу мноΦут Ϸ ǘŀȄŜǎ ƛƴŎƭǳǎŜǎΦ 

- [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀŎŎŜǇǘŜ ƭŀ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǝƻƴ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŀǝŦ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ƭΩŜũŜǘ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŞǊƻπ
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- [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ 9ǘŎƘŜƳƛƴǎ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀŬƴ 

ǉǳΩŁ ƭŀ ōŀǎŜΣ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǘǊŀƴǎƳŜǧǊŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƳƻŘƛŬŎŀǝƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ 9ǘŎƘŜƳƛƴǎ ǎƻƛŜƴǘ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜΦ 

- [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀŎŎŜǇǘŜ ƭΩƻũǊŜ ŘŞǇƻǎŞŜ ǇŀǊ {a 9ŀǳ 9ȄǇŜǊǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇŀƎƴƻƴƴŀƎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƴŞŎŜǎπ

ǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǝƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ¸Ǿŀƴ DŀƎƴƻƴ Ŝǘ ŎŜΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ н мллϷ Ǉƭǳǎ ǘŀȄŜǎΦ 

- [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ ƛƴŦƻǊƳŞ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ł ǎǳƛǾǊŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ aw/ ǇƻǳǊ ŜũŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ ŎƻǳǇŜ ŦƻǊŜǎǝŝǊŜ 

ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎΦ 

- [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǊŜǝŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƳŀŘŀƳŜ ;ƳƛƭƛŜ DƻǳŘǊŜŀǳƭǘ-±ŜƛƭƭŜǧŜ ǇƻǳǊ ŎƻƳōƭŜǊ ƭŜ ǇƻǎǘŜ ŘŜ Řƛπ

ǊŜŎǘǊƛŎŜ ŘŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ мс Ƴŀƛ нлннΦ 

- [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀŘƻǇǘŜ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴƻ нмл-нн ǎǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǝƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻπ

ǇǊƛŞǘŞǎΦ  

- [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀŘƻǇǘŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴƻ нмм-нн ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞǊƻƎŀǝƻƴǎ ƳƛƴŜǳǊŜǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ 

ŘŜ ƭƻǝǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀōǊƻƎŜŀƴǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴƻ п-усΦ 

{ŞŀƴŎŜ ŘΩŀƧƻǳǊƴŜƳŜƴǘ Řǳ ф Ƴŀƛ нлнн 

- [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀŎŎŜǇǘŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŬƴŀƴŎƛŜǊ Ŝǘ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŬƴŀƴŎƛŝǊŜ ǎŜ ǘŜǊπ

Ƴƛƴŀƴǘ ƭŜ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнмΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ǇǊŞǇŀǊŞ ǇŀǊ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ŎƻƳǇǘŀōƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŀƎǊŞŜǎ .ƭŀƴŎƘŜǧŜ 

±ŀŎƘƻƴΦ 

- [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜǎ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇŀǊ ƛƴǾƛǘŀǝƻƴ Ǉƻǳǘ ƭŀ ƴƻƳƛƴŀǝƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

ŜȄŜǊŎƛŎŜǎ ŬƴŀƴŎƛŜǊǎ нлннΣ нлно Ŝǘ нлнпΦ 

- [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀŎŎŜǇǘŜ ƭΩƻũǊŜ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŞǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ w[5 

!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ǎǇƻǊǝŦ /ƭŀǳŘŜ-.ŞŘŀǊŘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ н лллϷ Ǉƭǳǎ ǘŀȄŜǎΦ 









Bonjour ¨ tous, 

 Depuis quelques mois d®j¨, le comit® de la Soci®t® du Patrimoine 

de  Sainte-Justine sôaffaire ¨ pr®parer une saison dôop®ration sous le 

signe de la normalit® suite ¨ deux ans de contraintes.  Effectivement, f°te 

Nationale, pique-nique avec chansonnier,  spectacle b®n®fice et site his-

torique ouvert comme ¨ lôhabitude vous seront propos® comme activit®s.   

Suivez la Langevinette de juin et la page Facebook de la Soci®t® du  Patrimoine pour plus de d®tail. 

Voici un bref r®sum® des r®alisations et t©ches effectu®s par le comit® en 2021, ainsi que les projets 
et travaux ¨ accomplir pour 2022 pr®sent® lors de lôassembl®e g®n®rale annuelle tenue le 26 avril.  

Au printemps, côest la p®riode propice aux feux dôherbe. Et 
cette ann®e ne fait pas exception. D®j¨ plusieurs services incendie 
ont ®t® d®j¨ appel®  

 

V®rifier sur le site de la SOPFEU disponible via une applica-
tion mobile ou le service incendie sur les risques dôincendie et les 
restrictions en vigueur. 

 

De plus, une demande doit °tre faite aupr¯s des autorit®s lo-
cales selon le r¯glement de pr®vention incendie. Un permis est obli-
gatoire et ce peu importe le moment de lôann®e pour tous feux ¨ ciel 
ouvert. 

 



Projets et t©ches pour la saison 2022 

 

-  Organisation et pr®sentation de lôA.G.A. le 26 avril ¨ 19h00. 

-  Embauche de la guide et demande de subvention r®vis®e. 

- Commande de produits en vente au site, inventaire ¨ z®ro. 

- Compl®ter projets dôaffiche aux 3 b©timents du site, conclusion fond culturel 

 2020. 

- Demande fond culturel 2022 afin de couvrir les frais de lôactivit®  pique-nique. 

-  Pr®paration et ouverture du site en fonction des mesures sanitaires. 

- R®paration de la porte ¨ la chapelle Sainte-Anne. 

- Changer deux support dôaffiche ¨ lôaccueil du site. 

- Installation de passerelles dans le sentier aux endroits probl®matiques. 

-  Am®nagement des vivaces et bac ¨ fleurs au site. 

-  Plantation de pommiers. 

-  Organisation et pr®sentation de la f°te Nationale le 24 juin au site. 

-  Construction dôun abri permanent afin dôentreposer le mat®riel pour lôentretient paysag®. 

- Location du pavillon de musique ¨ 2 occasions. 

-  Organisation du pique-nique familial avec chansonnier d®but Aout. 

--  Pr®sentation dôun spectacle b®n®fice le 20 Aout sous le pavillon de musique en collaboration avec  

 Mario Jacques. 

- Organisation de la marche en septembre. 

- Participation au projet * my smart journey*. 

-  D®buter projet maquette Sainte-Justine en 1871. 

-  Fermeture du site. 

-  Installation de lumi¯res et de sapins de no±l aux deux chapelles. 

- Organisation du  d®jeuner des B®n®voles. 

 

R®alisations 2021 

 

- Annulation A.G.A. et FNQ en vertu des mesures sanitaires. 

-  Embauche dôune nouvelle guide. 

-  Conclusion des travaux ¨ la chapelle Sacr®-Cîur. 

-  Pr®paration et ouverture du site en fonction des mesures sanitaires. Tr¯s bon taux de visiteurs. 

- D®broussaillage, entretien et pose dôaffiches dans le sentier. 

-  Am®nagement des vivaces et bac ¨ fleurs au site. 

-  Travaux de peinture et dôentretiens  majeure aux maisons Roy et Labb®-Chabot. 

- M®nage et nettoyage de la laiterie Fortier. 

- Montage et installation de deux affiches aux chapelles, soulignant le centenaire de celles-ci. 

-  Organisation et pr®sentation dôun pique-nique familial le 1 aout avec chansonnier et rallye sur le site. 

-  Pr®sentation de deux spectacles sous le pavillon de musique en collaboration avec Mario Jacques. 

-  Organisation  de la marche des Trappistes au mois de septembre. 

-  Fermeture du site. 

-  Installation de lumi¯res et de sapins de no±l aux deux chapelles en collaboration avec la municipalit®. 

- Annulation du d®jeuner des B®n®voles en vertu des mesures sanitaires. 



EXPOSITION MOSAċCULTURES Ě 
BOIS DE COULONGE. QU£BEC 
JOURN£E F.A.D.O.Q. MARDI LE 28 JUIN 2022 
Votre comit® de soutien, secteur Etchemin, organise un forfait tout compris pour cette occasion! 
Venez admirer cette extraordinaire exposition et passer un agr®able s®jour au Bois de Coulonge. 
1.D®part de Sainte Justine par autobus ¨ 7h.15 et retour ¨ 15h.15 
*Des arr°ts seront pr®vus pour ceux qui sont ®loign®s de Sainte-Justine. 
*Un horaire vous parviendra ¨ ce sujet. 
2.Diner : Bo´te ¨ lunch. 
3.Billet dôentr®e. 
LE TOUT POUR 50$. 
Vous avez jusquôau 12 juin pour inscrire vos membres. 45 places disponibles.Premiers arriv®s, 
premiers servis 
*Pour participer ¨ cet ®v¯nement il faut °tre membre FADOQ. 
Lien pour plus de d®tails  Mosaµcultures Qu®bec 2022 (mosaiculture.ca) 

[Ŝ Ŏƭǳō C!5hv ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-WǳǎǝƴŜ ŘŞŦǊŀƛŜ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ŘƛȄ ŘƻƭƭŀǊǎ όмлΣллϷύ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ 

ŘŜ ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǇŀǊǝŎƛǇŀƴǘǎΦ 

tƻǳǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Υ 5Ŝƴƛǎ 5ƛƻƴ  оуо-рфрп 

                             !ƭƛŜǧŜ .ŞŘŀǊŘ  оуо-омст 

н tƛŝŎŜǎ ŘŜ ǘƘŞŃǘǊŜ Υ 

[Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ ǘƘŞŃǘǊŜ ŘŜ 

[ΩOƭŜ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ 

{ƛǘŎƻƳ 
5ǳ нф Ƨǳƛƴ ŀǳ п ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнн Ł нл ƘŜǳǊŜǎΦ 

όǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł мс ƘŜǳǊŜǎύ 

¦ƴŜ ƧŜǳƴŜ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ƳŀƭŀŘǊƻƛǘŜ Řƻƛǘ ǎΩƛƳǇǊƻπ

ǾƛǎŜǊ ŎƻƛũŜǳǎŜ-ƳŀǉǳƛƭƭŜǳǎŜ ǇƻǳǊ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ŀǳ 

ǇƛŜŘ ƭŜǾŞ ǳƴŜ ŀƳƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōŜǎƻƛƴΦ 

[ŀ wƻŎƘŜ Ł ±Ŝƛƭƭƻƴ 
5ǳ мт Ƨǳƛƴ ŀǳ о ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнн Ł нл ƘŜǳǊŜǎΦ 

όǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł мс ƘŜǳǊŜǎύ 

WΩŀƛ Ƴƻƴ ǾƻȅŀƎŜ 
tŀǊǝǊ Ŝƴ ǾƻȅŀƎŜΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ǇŀǊǝŜ ŘŜ ǇƭŀƛǎƛǊΧ 

9ƴŬƴΣ œŀ ŘŞǇŜƴŘ ŀǾŜŎ v¦LΗ 

 

LƴŦƻǊƳŀǝƻƴ  ƻǳ ŦƻǊƳŀǝƻƴ ŘΩǳƴ 

ƎǊƻǳǇŜΥ  

aƳŜ !ƭƛŜǧŜ .ŞŘŀǊŘ  

оуо-омст 

https://www.mosaiculture.ca/fr


{ŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ 

 

Les billets sont  

disponibles au club au 

167-2 route 204  

Sainte-Justine 

!¦ w9±hLw 

Bient¹t 5 ann®es bien remplies ¨ la direction de lôOeuvre des loisirs de Ste-Justine. Il est maintenant lôheure de lôau re-

voir.  

Avant mon d®part, je tiens ¨ dire : 

 

Merci aux membres du conseil municipal, je suis heureux de la confiance t®moign®e et fiers des diff®rents succ¯s que 

nous avons pu vivre ensemble.   

 
Merci aux membres b®n®voles du CA des loisirs, je suis ravi dôavoir pu collaborer avec chacun dôentre-vous et je nôou-

blierai jamais cette belle exp®rience. Je garde de notre ®quipe, un excellent souvenir.  

 
Merci ¨ tous les g®n®reux b®n®voles, qui môont soutenu et permis dôavoir un second souffle afin de prolonger mon impli-

cation au sein de la communaut®.  

 
Merci aux r®sidents de Ste-Justine pour votre chaleureux accueil et je souhaite ¨ tous, le meilleur quôy soit. Profitez plei-

nement des activit®s sportives, r®cr®atives, de loisirs et culturelles offertes.  

 
Merci ¨ mes collaborateurs au bureau et aux travaux publiques. Vous c¹toyez a ®t® un plaisir de tous les instants. Une 

belle ®quipe, un climat de franche camaraderie, ce f¾t un bonheur partag®.  

 
Bonne chance ¨ £milie qui a pris la rel¯ve ¨ la direction des loisirs. Elle poss¯de une bonne exp®rience, dôexcellentes 

comp®tences, lôattitude et la jeunesse pour r®ussir.  

 
Au plaisir de vous revoir 

Merci   

Roland Charest     



¢Ŝƴƴƛǎ Ł {ŀƛƴǘŜ-WǳǎǝƴŜ  
5ǳ мм Ƴŀƛ ŀǳ му ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнн 

/ŀǊǘŜ ŘŜ ƳŜƳōǊŜ Ŝǘ ƭƻŎŀǝƻƴ ǘŜǊǊŀƛƴ 

/ŀǊǘŜ ŘŜ ƳŜƳōǊŜ Υ /ƻǶǘ  

/ŀǊǘŜ ŘŜ ƳŜƳōǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΧΧΧΦΦϷол όŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ł ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŘŜ {ǘŜ-WǳǎǝƴŜύ 

/ŀǊǘŜ ŘŜ ƳŜƳōǊŜ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜΧΧΧΧΧ  Ϸтр όŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ł ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŘŜ {ǘŜ-WǳǎǝƴŜύ 

[ƻŎŀǝƻƴ ǘŜǊǊŀƛƴ όƴƻƴ ƳŜƳōǊŜύ Υ ¢ŀǊƛŦ ƘƻǊŀƛǊŜ 

[ƻŎŀǝƻƴ Ϸ рΦлл κ ƘŜǳǊŜ κ ǇŀǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 

IƻǊŀƛǊŜǎ Υ   т ƧƻǳǊǎ κ т    ŘŜ уƘлл Ł ннƘлл 

/ƭŞ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Υ 5ŞǇŀƴƴŜǳǊ tŀǉǳŜǘ ŘŜ {ǘŜ-WǳǎǝƴŜΣ όмфп ǊƻǳǘŜ нлпύ  

                             ¢ŞƭŞǇƘƻƴŜ Υ пму-оуо-руру  

aŜƳōǊŜ Υ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǾƻǘǊŜ ŎŀǊǘŜ ŀǾŜŎ м ǇƛŝŎŜ ŘΩƛŘŜƴǝǘŞ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŘŞǇƾǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƭŞΦ 

bƻƴ ƳŜƳōǊŜ Υ   ǇŀƛŜƳŜƴǘ όŀǊƎŜƴǘύ Ŝǘ м ǇƛŝŎŜ ŘΩƛŘŜƴǝǘŞ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŘŞǇƾǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƭŞΦ  

wŝƎƭŜƳŜƴǘǎ  

[Ŝǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ǉǳƛǧŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ōŀǊǊŜǊ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝǘ ŦŜǊƳŜǊ ƭŜǎ ƭǳƳƛŝǊŜǎΦ 

¦ƴŜ ǎŜǳƭŜ ǊŞǎŜǊǾŀǝƻƴ Ł ƭŀ ŦƻƛǎΣ ǇŀǊ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

5Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ орϷ Ǿƻǳǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƘŀǊƎŞǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƭŞΦ 

[Ŝǎ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘǎ ŘŜ ǾŜǊǊŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŜ ƎǊƛƳǇŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŬƭŜǘǎΦ 

aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ǇǊƻǇǊŜǎ  

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ Ǿƻǳǎ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ǎƛ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǝƻƴǎ ƳŜƴǝƻƴƴŞŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ 

ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎΦ 

 

[Ŝǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ǉǳƛǧŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ōŀǊǊŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŞǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƭǳƳƛŝǊŜǎΦ 

 

LƴŦƻǊƳŀǝƻƴǎ Υ пму-оуо-рофт ǇƻǎǘŜ мннс  ƻǳ ƭƻƛǎƛǊǎϪǎǘŜƧǳǎǝƴŜΦƴŜǘ  

 

 








